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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR, DE L’OUTRE-MER
ET DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Arrêté du 30 mars 2009 relatif à la répression de certaines formes de criminalité informatique
et à la lutte contre la pédopornographie

NOR : IOCC0900775A

La ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales et la garde des sceaux, ministre de
la justice,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 706-35-1, 706-47-3, D. 47-8, D. 47-9 et D. 47-11 ;

Vu le décret du 21 novembre 1933 instituant au ministère de l’intérieur un service central de police chargé
de faciliter la lutte contre le trafic illicite de stupéfiant, modifié par le décret no 53-726 du 3 août 1953 ;

Vu le décret no 58-1039 du 31 octobre 1958 instituant un office central chargé de faciliter la lutte contre le
proxénétisme et qui prend le nom d’office central pour la répression de la traite des êtres humains ;

Vu le décret no 2000-405 du 15 mai 2000 portant création d’un office central de lutte contre la criminalité
liée aux technologies de l’information et de la communication ;

Vu le décret no 2003-390 du 24 avril 2003 portant création des directions interrégionales de la police
judiciaire et relatif à l’organisation des services territoriaux de la police judiciaire de la police nationale ;

Vu le décret no 2005-274 du 24 mars 2005 portant organisation générale de la gendarmerie nationale ;
Vu le décret no 2006-519 du 6 mai 2006 portant création de l’office central pour la répression des violences

aux personnes, notamment ses articles 2, 5 et 8 ;
Vu l’arrêté du 19 mai 2006 modifié relatif aux missions et à l’organisation en sous-directions de la direction

centrale de la police judiciaire et portant création de services à compétence nationale, notamment son
article 12 ;

Vu l’arrêté du 28 mai 2008 portant organisation de la direction générale de la gendarmerie nationale en sous-
directions et en bureaux ;

Sur la proposition du directeur général de la police nationale et du directeur général de la gendarmerie
nationale,

Arrêtent :

Art. 1er. − Sont autorisés à procéder aux actes définis par les articles 706-35-1 et 706-47-3 du code de
procédure pénale, dans les conditions définies par le présent arrêté, les officiers et agents de police judiciaire
affectés à l’un des services ou unités suivants :

1o Les offices centraux de police judiciaire ci-après désignés :

a) L’office central pour la répression des violences aux personnes ;

b) L’office central de lutte contre la criminalité liée aux technologies de l’information et de la
communication ;

c) L’office central pour la répression de la traite des êtres humains ;
d) L’office central pour la répression du trafic illicite des stupéfiants ;

2o Le service technique de recherches judiciaires et de documentation de la gendarmerie nationale ;

3o Les directions régionales et interrégionales de la police judiciaire ;
4o Les sections de recherches de la gendarmerie nationale.

Art. 2. − Les officiers et agents de police judiciaire jugés aptes, après une formation spécifique, à procéder
aux actes définis par les articles 706-35-1 et 706-47-3 du code de procédure pénale sont spécialement habilités
à cet effet par le procureur général près la cour d’appel de Paris après agrément accordé, selon le cas, par le
directeur central de la police judiciaire, le sous-directeur de la police judiciaire de la direction générale de la
gendarmerie nationale ou le directeur régional de la police judiciaire de Paris, en fonction de leur service
d’affectation.
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Cette habilitation ainsi que l’agrément peuvent être retirés à tout moment par les autorités les ayant délivrés
ou accordés. Le retrait de l’agrément rend caduque l’habilitation.

Art. 3. − Le centre national d’analyse des images de pédopornographie mentionné aux articles D. 47-8 et D.
47-9 du code de procédure pénale, composé de militaires de la gendarmerie nationale et de fonctionnaires actifs
de la police nationale, est rattaché au service technique de recherches judiciaires et de documentation de la
gendarmerie nationale.

Ce centre est chargé :

1o De centraliser et conserver, dans les conditions définies par l’article D. 47-8, les copies des contenus
illicites mentionnés au 3o de l’article 706-35-1 et de l’article 706-47-3 du même code ;

2o De communiquer ces contenus illicites aux officiers et agents de police judiciaire mentionnés au premier
alinéa des articles 706-35-1 et 706-47-3 du même code, pour les besoins de leurs investigations et dans les
conditions définies par l’article D. 47-9 ;

3o D’exploiter ces contenus, d’initiative ou à la demande de magistrats ou d’officiers ou d’agents de police
judiciaire pour les besoins de leurs investigations, afin d’identifier par analyse et rapprochement les personnes
et les lieux qui y sont représentés.

Art. 4. − Les identifications et rapprochements effectués par le centre national d’analyse des images de
pédopornographie sont transmis simultanément :

1o Aux magistrats, officiers et agents de police judiciaire, de sa propre initiative ou à leur demande, pour les
besoins de leurs investigations ;

2o A l’office central de police judiciaire compétent.

Art. 5. − Le directeur général de la police nationale, le directeur des affaires criminelles et des grâces et le
directeur général de la gendarmerie nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 30 mars 2009.

La ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer et des collectivités territoriales,

MICHÈLE ALLIOT-MARIE

La garde des sceaux, ministre de la justice,
RACHIDA DATI


